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de Rhodani dans la Vie de saint Yiance. Nous sorames

done autorises ä voir en Romanis line Variante medievale de

Romani plutot qu'une deformation du genitif de Chramne-

lenus. Et franchement, e'est plus simple.
« Nous ne nions pas qu'il reste autour des origines de

Romainmötier quelques nuages, dit en matiere de conclusion
M. Besson. Mais meme apres avoir lu l'excellent travail oil
se revele une fois de plus l'erudition de l'excellent romaniste

qu'est M. Muret, nous pensons pouvoir continuer ä croire

que, si le Romainmötier du VIIme sieclc est l'oeuvre du due

Chramnelene, celui du \'me siecle fut cree par saint Romain.»

LES BOURLA PAPEY A NYON1

8 mai 1802.

L'histoire de l'agitation politique fomentee dans le canton

de Vaud par les Bourla I'apey est connue. Ees paysans,
las de payer dimes et autres redevances, avaient fait dispa-

raitre, en fevrier 1802, dejä, les titres feodaux -de La Sarra.

Le ier mai, ils avaient tente, mais sans succes, de s'emparer
de ceux du canton, a Lausanne. Le 8 mai, en revanche, le

traite de Riond Bosson leur livra les archives de Morges.

Les Bourla Papey se signalerent partout par des

violences et, comme membre de l'association du Vieux-Nyon,
je me permets de presenter 1111 document authentique qui se

rattache ä l'histoire de cette vi lie. Je 1'ai retrouve dans les

papiers de ma mere, et e'est son pere, Augustin-Alexandre
Bonnard, receveur national du district qui en est l'auteur.

1 Communication faite le 6 juin 1924, ä l'Association du Vieux-
A'yon.
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11 etait ne au n° 19 actuel de la Grand'Rue, maison vendue

ä Aloise Bonnard, son pere, en 1775, par noble Jaques-

Andre de Cherix, major du regiment de Nyon. Ce bäti-

ment, rural et citadin la fois, comprenait des apparte-
ments d'habitation, grange, ecurie, grandes caves, pressoir.
Le bureau du receveur etait situe au fond de la cour, du

cöte de la rue anciennement du Petit Saint-Martin, puis

baptisee rue des Belies Pilles et aujourd'hui rue de la Fle-

chere.

La porte d'entree, surmontee d'une grille de fer forge
d'une facture originale, existe encore ; eile donne sur la

Grand'Rue et termine l'allee pavee qui permettait aux chars

de campagne et voitures de traverser le bätiment d'une rue
ä l'autre.

C'est lä que, dans la nuit du 7 au 8 mai 1802, s'arreta

une troupe de 200 hommes ([ui, forts de leur noinbre, se

firent ouvrir la porte et delivrer les archives feodales des

bailliages de Nyon et Bonmont.

Voici le proces-verbal de cette operation.

A. CHATELANAT.

Dans la nuit du 7 au 8 May courant moi soussigne Receveur

National de ce District de Nyon, etant retire chez

moi, ai entendu battre la caisse ä minuit et un quart, et

ayant prete l'oreille, j'ai oui distinctement le bruit d'une

troupe en marche, qui au commandement d'un chef, a fait
halte, et s'est rangee de suite en bataille devant ma maison ;

presque au meme instant, j'ai entendu appeller mon nom et

heurter ä ma porte ; je me suis mis ä ma fenetre ; j'ai vu
autant (|ue la nuit a pu me le permettre, une troupe en

armes, d'environ deux cents hommes ; quelques uns de ces

hommes, m'ont demande de descendre de suite et ouvrir
ma porte — je leur ai demande de quel ordre ils me deman-
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doient cela et ä quelles fins — surquoi ils ont repondu qu'ils
etoient bons pour faire cet ordre, et qu'ils requeroient que

je leur livrasse ä l'instant, tous les livres et papiers concer-
nant et ayant raport aux droits feodeaux. Je leur ai observe

que je ne pouvois livrer ces papiers sans un ordre legal, et

sur cette observation, toute la troupe a fait grand bruit en

criant, il les faut il les faut Je leur ai dit que ne pou-
vant parier ä deux cents homines ä la fois, je demandois ä

parier ä leur chef seulement. Un d'entreux m'a dit de des-

cendre et d'ouvrir. Je suis descendu, ai ouvert ma porte, et

il m'a reifere l'ordre de leur livrer tous les papiers de la

recette, relatifs aux droits feodaux. J'ai proteste entre les

mains du Citoyen Sous Prefet, qui etoit present, contre
leur violence, et demande qu'il assistät ä la remise que je

me voyois force de faire. Environ une douzaine de ces

homines, sont entres dans mon bureau et apres en avoir
examine les papiers, ils ont enleve et fait empörter tous
les livres et documens, relatifs aux droits feodaux, qui
m'avoient ete remis, ä l'exception des plans et de deux

rentiers de lettres de Rentes, des cy devant chateaux de

Nyon et Bonmont. Ils ont notamment exige que je leur
remisse toutes les declarations qu'ils avoient signees pour
le payement des censes en argent.

lis m'ont annonce ensuite leur intention fixe d'aller faire
une semblable operation aux archives de Bonmont ; que si

j'en avois la clef et ne la leur remettois pas, ils me la

feroient bien donner — reflechissant que le defaut de cette

clef n'empecheroit pas une pareille destruction de ces archives,

et compromettroit au contraire, la surete des papiers

etrangers aux droits feodaux, qu'ils annonqoient vouloir

respecter, je leur ai remis cette clef, en reiterant mes protestations

contre la violence ä laquelle j'etois force de ceder.

En foi de quoi j'ai signe le present proces verbal, et j'ai
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invite le Citoven Sous Pret'et, ä le signer par triplicata, dont

l'un est reste en mes mains, un second remis au Citoyen
Sous Prefet, et le troisieme adresse a la Chambre Administrative.

Nyon le 8me de Mai 1802.

A. Bonnaru fils, Rr n1

Vü Nicole Sous-Prefet.

DOUBLE DE GRANGEAGE

entre les Sieurs Samuel Cochet et Fran9ois-Nicolas son fils,
Commance le 11 May 1780 [ä Apples.]

L'annee mille sept cent huitante, mois soussigne me trou-
vant gene par les incommodites de la vie, ne me trouvant
plus en etat de faire mon bien comme du passe, j'ay trouve
a propos de le donner ä faire ä la moitie ou en grange a mon
fils Frangois-Nicolas sur les conditions suivantes et ce ä

commance au mois de may de ditte annee pour le terme de

neuf ans.

Primo il devra labourer et cultiver les terres dans leurs
saisons en dit de bon laboureur, eurer les fosses et relever
les terres la ou il sera necessaire.

Item il devra planter les plantages, seme le chambre 1 dans

leurs saisons par le bontems s'il est possible.

Item quant aux presents des graines et plantages et autres
fruits que la terre produira seront par Egale portion.

Item mon fils sera tenu et oblige de me fournir tous les

bois necessaire pour mon chaufage pendant qu'il fera mon

1 Chanvre.
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